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1) REQUETE 

Le 2 decembre 1992, la Societe en commandite Gaz Metropolitain (SCGM) a 

depose une requete dont le dossier porte sur les resultats financiers de l'entreprise 

de gaz pour la periode de douze (12) mois, terminee le 30 septembre 1992. 

Pour etablir les sommes a etre imputees aux divers comptes, le distributeur a 

presente les donnees reelles de la periode temoin 1991-1992 comparees aux 

donnees budgetaires de la cause tarifaire de la meme periode. 

Les conclusions de la requete se lisent comme suit: 

"POUR CES MOTIFS, PLAISE A 

LA REGIE: 

ACCUEILLIR la presente requete; 

CONSTATER la difference entre le 

taux de rendement autorise par la Regie pour la periode de 

douze mois se terminant le 30 septembre 1992, soit 11.94% 

et celui effectivement realise par Gaz Metropolitain, soit 

11.95%• 

PERMETTRE a Gaz Metropolitain, 

de rembourser aux consomrnateurs les revenus imputables 

a la difference  entre le taux de rendement autorise et 

realise, soit la somme de 262 000 $." 

2) PROCEDURE 

Les avis publics ont ete publies dans les journaux suivants: Temiscamien, 

Chronicle Telegraph, Sherbrooke Record, le 13 janvier 1993; North Bay Nugget, 

La Tribune, Le Nouvelliste, The Gazette, La Presse, Le Soleil, Le Devoir, La 

Frontiere, le 15 janvier 1993. 
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Des audiences publiques ont ete tenues au bureau de la Regie les 26 janvier, 3 

fevrier et 18 fevrier 1993. 

3) 	 PREUVE ET POSITION DES PARTIES 

La requerante produit au soutien de sa requete, pour en faire partie integrante, le 

dossier de fermeture reglementaire des livres pour la periode de douze mois se 

terminant le 30 septembre 1992, ainsi que les notes explicatives additionnelles 

relatives aux diverses composantes du dossier (le "dossier de fermeture"). 

Les etats financiers de Gaz Metropolitain ayant servi a la preparation du dossier 

de fermeture ont fait l'objet d'examen par les verificateurs externes de la 

requerante. Le rapport des verificateurs est depose sous la cote GMi-14, 

document 1. 

3.1) 	Revenus 

Les revenus de vente de gaz generes au cours de la periode decoulent de 

l'application de la structure tarifaire, approuvee par la Regie, scion 

l'ordonnance D-91-43, a. laquelle sont venus s'aj outer les ajustements 

tarifaires autorises par les ordonnances D-91-39 et D-92-23, pour tenir 

compte des modifications dans les taux de transport de TransCanada 

PipeLines Ltd, dans les taux d'entreposage d'Union Gas et de l'impact des 

budgets federal et provincial. (GMi-1, document 2, page 2 de 7). 

3.1.1) Compte de stabilisation de la temperature 

Les revenus de vente de gaz ont ete superieurs a ceux prevus, du 

fait que la temperature a ete legerement plus froide que la normale. 

Le nivellement consiste donc a diminuer les revenus dune somme 

equivalente aux montants comptabilises a. cc compte 

conformement aux methodes approuvees par la Regie. Cette 
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normalisation a eu pour effet de diminuer les revenus de cinq cent 

huit mule dollars (508 000 $). 

3.1.2) Ventes 

La Societe a realise, en 1992, des ventes normalisees de 192,2 Bcf, 

soit 8 Bcf de moms que le budget de 200,2 Bcf. Cette baisse 

importante est principalement attribuable aux effets de la recession 

sur l'ensemble de la clientele et, plus particulierement, au niveau 

des grandes entreprises. En effet, des 8 Bcf d'ecart avec le budget, 

6,7 Bcf sont attribuables a la grande entreprise. (GMi-1, 

document 1, page 2 de 5). 

3.2) Coilt du gaz 

Selon la piece GMi-2, document 3, le wilt total du gaz normalise s'eleve 

sept cent deux millions quatre-vingt-treize mule dollars (702 093 000 $) 

pour l'exercice se terminant le 30 septembre 1992, soit une diminution de 

douze millions cent soixante-quinze mule dollars (12 175 000 $) par 

rapport aux projections. Cette diminution est principalement due a. la 

baisse importante des volumes de ventes. La requerante resume l'analyse 

du coat du gaz ala piece GMi-1, document 1, page 2 de 5. 

3.2.1) Compte de stabilisation du gaz perdu 

Le taux de perte de gaz a ete superieur a celui approuve par la 

Regie pour l'exercice 1992 et, par consequent, le wilt du gaz 

&passe le montant prevu au budget pour cet exercice. 

Le nivellement du gaz perdu est calcule et comptabilise par zone 

en fonction des pertes reelles et des pertes autorisees de chaque 

zone, conformement aux methodes et taux de perte autorises par la 

Regie. (GMi-1, document 2, page 3 de 7). 
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3.2.2) Compte de stabilisation de la valeur calorifique 

La valeur calorifique reelle du gaz a ate superieure a la valeur 

calorifique consider& dans Petablissement des projections 

budgetaires approuvees par la Regie pour la periode temoin 1992, 

et ceci a eu un effet a. la baisse sur le coat de transport du gaz. 

Le nivellement de valeur calorifique est calcule conformement aux 

methodes approuvees par la Regie. (GMi-1, document 2, page 4 

de 7). 

3.3) Co& de service 

3.3.1) Depenses d'exploitation 

Les depenses d'exploitation sont presentees a. la piece GMi-2, 

document 3. Elles s'elevent a deux cent vingt six millions huit cent 

soixante mule dollars (226 860 000 $). Les &arts defavorables les 

plus significatifs sont expliques a la piece GMi-2, document 7. 

Ii a ete mis en preuve au cours des audiences que la Societe avait 

instaure un regime de retraite supplementaire non contributif pour 

certains cadres designes, incluant les membres de la haute 

direction. 

Appele a justifier l'inclusion de cc nouveau regime, effectif au l' 

janvier 1992, dans le coat de service, le temoin, M. Edouard 

Doucet explique que ce regime supplementaire a ete autorise pour 

donner a ces cadres designes la meme protection (deux pourcent 

(2%) du salaire par armee de service) qu'aux autres salaries. 

3.3.2) Autres elements du co& de service 

Un autre element du cat de service consiste en des frais de gestion 

de cinquante mule dollars (50 000 $) payes au commanditaire Gaz 
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Metropolitain, inc. Ces frais annuels, aux dires de M. Jean-Paul 

Beaulieu, temoin de la requerante, seront geles a ce niveau a moms 

dun vote majoritaire des nouveaux associes de la Societe. 

Dans ses notes explicatives additionnelles, la requerante souligne 

que toutes les composantes directes ou indirectes du coat de 

service sont comptabilisees conformement aux dispositions des 

differentes ordonnances emises par la Regie. 

3.4) 	 Base de tarification 

La base de tarification moyenne, pour l'exercice 1992, fut de un milliard 

cent soixante-quatre millions huit cent mille dollars (1164 800 000 $) soit 

une hausse de seize millions deux cent mille dollars (16 200 000 $) par 

rapport au budget. Cet &art provient principalement de revolution du 

fonds de roulement, compte tenu des resultats reels 1992, neuf virgule 

deux millions de dollars (9,2 millions $), de l'inclusion dans la base des 

soldes reels des comptes de normalisation au 30 septembre 1992, cinq 

virgule deux millions de dollars (5,2 millions $) et de l'augmentation des 

immobilisations de un virgule deux millions de dollars (1,2 millions $). 

La requerante explique que l'augmentation du fonds de roulement est due 

au ralentissement economique et son impact sur les habitudes de paiement 

de sa clientele. 

Le fonds de roulement a ete revise pour tenir compte des delais de 

recouvrement des revenus et des depenses constates en 1992. 

Au niveau des immobilisations, Pecart de cinq virgule neuf millions de 

dollars (5,9 millions $) constate en debut d'exercice fut principalement 

compense par le remboursement des assureurs du coat des reparations 

effectuees au reservoir de l'usine L.S.R., deux virgule trois millions de 

dollars (2,3 millions $), le report du projet de radio communication, un 

million de dollars (l_million $) et la progression moms rapide du projet de 

radiometrie et telemetric, un virgule trois millions de dollars (1,3 millions 
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$). De plus, les subventions de deux cent mule dollars (200 000 $) 

incluses dans la base de tarification furent moindres que celles prevues au 

budget deux millions six cent mille dollars (2_600 000 $). L'utilisation 

plus importante des fonds des producteurs et le remboursement de six cent 

mule dollars (600 000 $) par Cascade representant une partie de sa 

subvention reliee a son proj et de cogeneration expliquent cet &art 

important. (GMi-1, document 1, pages 3, 4 et 5). 

3.4.1) Suivi des projets de developpement 

Conformement a certaines decisions emises par la Regie, la 

requerante soumet au soutien des presentes la piece GMi-10, 

documents 5 a 10 qui fait &tat des donnees necessaires au suivi de 

la rentabilite des projets suivants pour Pannee 1992: 

Projet Nicolet (Decision D-89-25) 

Projet Victoriaville (Decision D-90-55) 

Projet Lauralco\Deschambault (Decision D-90-71) 

Projet Estrie-Bois Franc (Decision D-90-72) 

Proj et Montreal (Decision D-90-72) 

Proj et Hopital Sainte-Justine (Decision D-91-22) 

La requerante soumet egalement au soutien des presentes la piece 

GMi-12, document 1, qui fait &tat des resultats du plan de 

developpement pour Vann& se terminant le 30 septembre 1992. 
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3.5) Centre des technologies du gaz naturel 

La decision D-91-41 a autorise les investissements dans le Centre des 

technologies gazieres. Le budget propose de sept cent vingt mule dollars 

(720 000 $) devrait etre amorti sur une base lineaire durant trois ans. 

Au 1er  octobre 1992, les investissements totaux dans le Centre des 

technologies du gaz naturel s'elevaient a six cent quatre-vingt-dix mule 

dollars (690 000 $) et ont ajoute deux cent trente mule dollars (230 000 $) 

l'amortissement des frais reportes. 

En cours d'annee, SCGM a transfere au Centre des technologies du gaz 

naturel, en contrepartie dune avance de un million sept cent trente-quatre 

mille dollars (1 734 000 $), les actifs et les frais reportes s'y rapportant et 

inclus dans la base de tarification. Toutefois, pour assurer la neutralite de 

la transaction, les actifs et les frais reportes seront maintenus dans la base 

de tarification pour etre amortis sur trois (3) ans en synchronisation avec le 

remboursement de l'avance. Donc l'avance est reclassifiee en fonction des 

elements transferes soit deux cent quarante-cinq mille dollars (245 000 $) 

aux immobilisations et un million cent soixante-dix-huit mule dollars (1 

178 000 $) aux frais reportes. Cette reclassification sera effectuee au 

cours des trois prochaines annees; c'est-d-dire jusqu'au remboursement 

complet de l'avance. 

3.6) 	Structure du capital 

La requerante depose au soutien de sa preuve la piece GMi-11, document 

1. 

A la piece GMi-1, document 2, pages 6 et 7, la requerante fait les 

commentaires suivants sur le cola en capital: 

"Le cofit en capital moyen fut etabli 

en fonction des soldes reels des differentes sources de 

financement et en fonction des taux autorises par 
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l'ordonnance D-91-43 et tient compte, entre autres, des 

elements suivants: 

La structure de capital reflete un solde moyen des 

placements a court terme effectues durant l'annee, 

une situation qui n'etait pas prevue dans le dossier 

tarifaire. 

La structure de capital reflete l'utilisation du 

credit bail comme outil de financement durant 

l'annee 1992. 

La structure de capital Jut 

regularisee afin de respecter les dispositions de 

l'ordonnance 

D-90-75 portant sur la reorganisation corporative." 

3.7) Rendement autorise 

Le dossier de la fermeture reglementaire des livres soumis dans la presente 

requete demontre que le taux de rendement resultant de l'application des 

tarifs du distributeur a eta plus eleve que le taux prealablement autorise, ce 

qui se traduit par une difference de rendement de deux cent soixante-deux 

mule dollars (262 000 $). 

Au soutien de sa preuve, la requerante depose la piece GMi-3, document 

1, demontrant le calcul de l'excedent de rendement pour Pam& 1992. 

Le temoin, monsieur Hotte, explique le trop-pereu en ces termes: 

"En conclusion, une armee mil neuf 

cent quatre-vingt-douze (1992) oit on a connu des baisses 

importantes de volumes. On a reagi a ces baisses de 

volumes en cedant, d'une part, de la capacite de transport 

et en reduisant les depenses d'exploitation, en maintenant 
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le plan de contingence qui avait debute en mil neuf cent 

quatre-vingt-onze (1991). Ce qui nous a permis de realiser 

le rendement autorise par la Regie pour mil neuf cent 

quatre-vingt-douze (1992) et de degager un leger trop-

percu de deux cent soixante-deux mille dollars 	(262 

000 S)..." (T.S., volume 2, page 35) 

3.7.1) Remboursement du trop-percu 

La requerante demande a la Regie l'autorisation de rembourser aux 

consommateurs l'excedent de rendement sur les revenus autorises, 

soit deux cent soixante-deux mule dollars (262 000 $). 

3.8) Activites non reglementees 

La requerante souligne qu'il est touj ours dans son intention de transferer 

les activites non reglementees dans des entites distinctes de la Societe en 

commandite Gaz Metropolitain. 

Avant de proceder a ce transfert, elle a decide de faire une analyse de 

toutes ces activites afin de voir si certaines d'entre cues ne devraient pas 

plutet etre integrees a l'activite reglementee. 

Elle informe egalement la Regie qu'elle presentera, au debut du mois 

d'avril, un dossier specifique sur les activites non reglementees. 

3.9) 	Suivi de la reorganisation structurelle du groupe 

La requerante affirme que la reorganisation corporative, autorisee par la 

decision D-90-75, n'a aucun impact financier pour les abonnes. 
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3.10) Plaidoirie du procureur de l'ACIG 

Dans sa plaidoirie, le procureur de l'ACIG, Me Audet, tout en soulignant 

que sur la mathematique du dossier, tout semble avoir ete calcule 

conformement aux principes passes, mentionne qu'il a un probleme 

conceptuel sur la fermeture de livres quit veut porter a Pattention de la 

Regie. 

Selon lui, si aucun compte n'est immuable lorsque approuve par la Regie 

lors d'une cause tarifaire, il se demande a quoi cela sert d'adopter une 

annee temoin projetee avec des comptes de nivellement si, en bout de 

piste, cela ne veut rien dire. 

A cet egard, il donne, entre autres exemples, celui du compte du fonds de 

roulement que la Regie avait approuve pour un montant de dix-sept 

millions sept cent soixante-quatorze mille dollars (17 774 000 $) lors de 

la cause tarifaire 1991-1992. Ce montant est passé a vingt-cinq millions 

sept cent soixante-neuf mille dollars 	(25 769 000 $) a la fermeture 

des livres, ce qui represente, dit-il, un montant additionnel d'environ un 

million (1 000 000 $) dans le cofit de service. 

Ii souligne qu'en consequence, le montant approuve par la Regie lors de la 

cause tarifaire n'a plus aucune valeur et qu'd un moment donne, il faut que 

cela arrete, sinon la signification de la fermeture des livres perd tout le 

pouvoir qu'elle avait a ses yeux au point de depart. 

Le procureur de l'ACIG conclut qu'il n'a pas de reponse a sa preoccupation 

et c'est la raison pour laquelle il pose la question a la Regie. 

4) 	 CONCLUSIONS DE LA REGIE  

A) 	Plaidoirie du Procureur de l'ACIG 
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La Regie ne partage pas le point de vue souleve par le procureur de 

l'ACIG sur les processus suivis lors des causes tarifaires et de fermetures 

des livres et ce, pour les raisons suivantes: 

1) La Regie rappelle que lors d'une cause tarifaire, les previsions pour 

Pannee temoin presentees par la requerante sont basees sur les 

donnees reelles de Vann& en cours jusqu'd dix (10) mois et, quant 

aux mois restants, sur une projection. 

2) La Regie rappelle egalement qu'elle ne fait pas que constater si les 

previsions sont realistes, mais qu'elle les analyse afin de 

determiner si celles-ci sont justifiees et raisonnables. 
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La Regie se doit de proceder a chaque armee a une analyse 

detainee avant d'approuver le budget qui lui est soumis, puisque 

celui-ci determine les tarifs que devront payer les abonnes durant 

l'exercice financier. 

3) 	La fermeture reglementaire des livres ne sert pas seulement 

constater s'il y a ou non un trop-percu. Bien au contraire, cette 

fermeture reglementaire permet a la Regie et aux intervenants de 

comparer les donnees reelles aux donnees budgetaires approuvees 

dans la cause tarifaire de la meme armee. 

De plus, le procureur de l'ACIG sait fort bien que tous les &arts 

importants entre le budget approuve et les resultats de la fermeture 

des livres font l'objet d'analyse en profondeur et sont questionnes 

lors des audiences. La requerante doit aussi prouver a la 

satisfaction de la Regie que ces &arts sont justifies et raisonnables. 

D'ailleurs, la Regie rappelle au procureur de l'ACIG que l'analyse 

du dossier de la 
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fermeture reglementaire des livres au 30 septembre 1991 avait 

permis a la Regie, entre autres, de refuser a. la requerante des 

provisions pour depenses de plus de un million de dollars (1 000 

000 $) et avait ordonne que ce montant soit ajoute au trop-percu et 

rembourse aux abonnes. 

La Regie est done d'opinion que les principes et les methodes 

utilises pour l'analyse des causes tarifaires et de fermeture 

reglementaire des livres sont adequats et necessaires a bien remplir 

ses responsabilites. 

B) 	Fermeture reglementaire des livres 
au 30 septembre 1992 

Suite a l'analyse du dossier, la Regie constate que les directives et 

procedures comptables approuvees par elle ont ate suivies pour etablir les 

resultats de la fermeture reglementaire des livres pour la periode se 

terminant le 30 septembre 1992. 
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C) 	Constatation et remboursement du trop-percu 

La Regie constate et accepte le montant du trop-percu de deux cent 

soixante-deux mule dollars (262 000 $). Toutefois, la Regie est d'avis que 

le remboursement immediat du trop-percu a quelque cent cinquante mille 

(150 000) abonnes de la requerante nest  pas economiquement justifiable 

et que les coins engendres par ce remboursement penaliseraient les 

abonnes qui y ont droit. 

La Regie est d'opinion qu'il serait plus benefique pour l'ensemble des 

abonnes que ce montant soit impute a un compte a. payer aux abonnes et 

remuneres conformement aux decisions anterieures de la Regie. 

Celle-ci decidera, lors de la fermeture des livres au 30 septembre 1993, de 

la maniere de disposer de ce trop-percu appartenant aux abonnes. 

D) 	Activites non reglementees 

La Regie reitere le souci de transparence et le respect de la decision D-90- 

75 dans les livres de la Societe en commandite Gaz Metropolitain et de 

son commandite. 
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Bile ACCUEILLE done favorablement l'annonce du depot a la Regie dun 

dossier specifique sur ces activites qui permettra a toutes les parties 

d'examiner toutes les facettes de ce dossier. 

E) 	Suivi de la reorganisation corporative (D-90-75) 

La Regie est satisfaite de la preuve qui lui a ete faite et de la confirmation 

que l'application des reformes suite a la reorganisation du groupe n'a 

aucun impact financier pour les abonnes. 

De plus, la Regie tient a. etre avisee au prealable de tout changement dans 

la structure de capital cause par toute strategic de financement non prevue 

et non declaree dans un dossier tarifaire. 

5) 	DECISION 

Les conclusions ci-devant exprimees font partie integrante de la presente decision. 

POUR CES MOTIFS, LA REGIE: 

ACCUEILLE la requ'ete pour la fermeture reglementaire des livres au 30 

septembre 1992; 

CONSTATE la difference entre le taux de rendement autorise par la Regie et 

celui realise pour la periode de 12 mois se terminant le 30 septembre 1992; 

ORDONNE que le montant du trop-pereu de deux cent cent soixante-deux mule 

dollars (262 000 $) soit impute a un compte a. payer aux abonnes et remunere aux 

conditions fixees par la Regie dans ses decisions anterieures. 

MONTREAL, LE 5 AVRIL 1993 

Jean-Paul Theoret 
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Rene Brisebois 

Robert-Paul Chauvelot 

Regisseurs 

Me Richard Lassonde, SCGM 

Me Francois Hebert, SCGM 

Me Georges Audet, ACIG 

Me Louise Tremblay, TQM 

Me Pierre Theroux, Regie du Gaz nature! 
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